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32/52. Communique de Manille du Conseil mondial de 
l'alimentation : Programme d 'action pour 
I 'elimination definitive de la faim et de la mal
nutrition 

L 'Assemblee genera le, 

Rappe/ant sa resolution3348 (XXIX) du 17 decembre 
1974, par laquelle elle a cree le Conseil mondial de 
l'alimentation appele a servir, conformement a la 
resolution XXII adoptee par la Conference mondiale de 
l'alimentation7 , qui s'est tenue a Rome du 5 au 16 
novembre 1974, de mecanisme de coordination pour 
l'etude generate, integree et permanente de la coordina
tion et du suivi efficaces par tous les organismes des 
Nations Unies, des politiques concernant la production 
alimentaire, la nutrition, la securite alimentaire, le 
commerce des produits alimentaires, l'aide alimentaire 
et les autres questions connexes, 

Rappe/ant en outre sa resolution 31/121 du 16 
decembre 1976, dans laquelle elle a prie le Conseil 
mondial de l'alimentation de prendre immediatement, a 
sa troisieme session, des mesures concretes pour 
promouvoir l'application prochaine des resolutions 
adoptees par la Conference mondiale de l'alimentation, 
notamment de la Declaration universelle pour 
l'elimination definitive de la faim et de la malnutrition8

, 

et sa resolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 
relative au developpement et a la cooperation 
economique internationale, 

Ayant examine le rapport du Conseil mondial de 
l'alimentation sur Jes travaux de sa troisieme session, 
tenue a Manille du 20 au 24 juin I 9779

, 

Ayant presente a I' esprit la resolution 2114 (LXIII) 
du Conseil economique et social, en date du 4 aout 
1977, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Con
seil mondial de l'alimentation sur les travaux de sa 
troisieme session et exprime sa gratitude au Gou
vernement et au peuple philippins pour avoir ac
cueilli la session et contribue a son remarquable succes; 

2. Felicite chaleureusement le Conseil mondial de 
l'alimentation des importantes initiatives qu'il a prises, 
telles qu'elles sont enoncees dans le Programme 
d'action pour !'elimination definitive de la faim et de la 
malnutrition contenu dans le Communique de Manille 
du Conseil mondial de l'alimentation 10 en vue notam
ment d 'accroitre la production alimentaire dans Jes 
pays en developpement, d'ameliorer et d'assurer la 
securite alimentaire mondiale, de developper et d'ame
liorer les programmes d'aide alimentaire, d'ameliorer 
la nutrition humaine et de liberaliser et d'ameliorer le 
commerce des produits alimentaires; 

3. Adopte le Programme d'action pourl'elimination 
definitive de la faim et de la malnutrition, contenu dans 
le Communique de Manille du Conseil mondial de 
l'alimentation; 

4. Felicite Jes gouvernements, organismes des Na
tions Unies et autres organes qui ont deja pris ou pren-

7 Voir Rapport de la C01;ference mondiale de /'alimentation (pu
blication des Nations Unies, numero de vente: F.75.11.A.J). 
chap. II. 

"Ibid., chap. I. 
9 Documents (djiciels de /'Assemhlee genfrale. trente-deuxihne 

session, Supplement n° 19 (A/32/19). 
10 /hid .. partie I. par. I. 

nent des mesures pour mettre en reuvre le Programme 
d'action; 

5. Demande a tousles gouvernements, a toutes les 
institutions specialisees et a tous les organes et autres 
organismes des Nations Unies ou exterieurs aux Na
tions Unies qui s'occupent de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la nutrition humaine de mettre 
d'urgence en reuvre le Programme d'action dans son 
integralite; 

6. Prie le President du Conseil mondial de 
l'alimentation de collaborer avec les gouvernements et 
les organismes mentionnes au paragraphe 5 ci-dessus 
pour promouvoir la mise en reuvre integrate du Pro
gramme d'action et, a cette fin, prie le Secretaire 
general de fournir au Conseil mondial de l'alimentation 
l'assistance necessaire; 

7. Demande en outre a tous Jes donateurs potentiels 
d'annoncer avant la fin de I 977 leurs contributions a la 
reserve internationale de crise de cereales; 

8. Prie instamment tous les gouvernements et tous 
les organismes et organes des Nations Unies - en par
ticulier !'Organisation des Nations U nies pour 
l'alimentation et l'agriculture, ainsi que la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, le Programme alimentaire mondial, le 
Groupe consultatif de la production alimentaire et de 
l'investissement dans les pays en developpement, 
!'Organisation internationale du Travail, l'Organisation 
des Nations Unies pour !'education, la science et la 
culture, !'Organisation mondiale de la sante, la Banque 
mondiale, le Fonds international de developpement 
agricole et I' Accord general sur les tarifs douaniers et le 
commerce - d'appuyer et d' encourager pleinement le 
Conseil mondial de l'alimentation dans !'execution des 
taches importantes qui lui ont ete confiees par la 
Conference mondiale de l'alimentation et I' Assemblee 
generate; 

9. Decide d'examiner a sa trente-troisieme session 
la mise en <euvre du Programme d'action. 

98" seance pleniere 
8 decemhre !977 

32/53. Fonds international de developpement agricole 1 1 

L 'Assemhlec generate, 

Rappe/ant la resolution XIII de la Conference mon
diale de l'alimentation 12 , en date du 16 novembre 1974, 
ainsi que Jes resolutions 3362 (S-Vll), 3503(XXX) et 
31/122 de l'Assemblee generale, en date des 16 sep
tembre 1975, 15 decembre 1975 et 16 decembre 1976, 
relatives a la creation du Fonds international de 
developpement agricole, 

Preoccupee par les graves difficultes qui se posent 
dans le secteur de l'alimentation et de !'agriculture dans 
les pays en developpement et, en particulier, par 
!'aggravation de la situation des pays en developpement 

11 Voir egalement resolution 32/107 dans la presente section. 
12 Voir Rapport de la Cmi/erence 111011diale de /'a/imentation (pu

blication des Nations Unies, numero de vente: F.75.II.A.3L 
chap. II. 
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les mains avances et Jes plus gravement touches sur le 
plan du developpement agricole et de la nutrition, 

Ayant presents a I' esprit Jes objectifs du Foods tels 
qu 'ils sont enonces dans I' Accord portant creation du 
Foods international de developpement agricole 13 et 
soulignant que le Conseil executif du Foods devrait 
prendre en consideration Jes avis et recommandations 
en rapport avec ces objectifs formules par le Conseil 
mondial de l'alimentation a ses diverses sessions, 

1. Se felicite des progres accomplis jusqu'a pre
sent pour permettre au Foods international de de
veloppement agricole de commencer ses operations 
et exprime sa gratitude au President de la Commission 
preparatoire du Foods pour les efforts qu 'ii a deployes a 
cet egard; 

2. Demande a tous les Etats remplissant les condi
tions voulues pour etre membres originaires du Foods 
et n'ayant pas encore pris de dispositions pour devenir 
parties a I' Accord portant creation du Foods interna
tional de developpement agricole de signer celui-ci et de 
deposer d'urgence un instrument de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, de sorte 
que le Foods puisse devenir pleinement operationnel 
avant la fin de 1977, disposant de la totalite des sommes 
dont le versement a ete annonce; 

3. Invite tous Jes autres Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies ou membres 
d'institutions specialisees ou de I' Agence inter
nationale de l'energie atomique a prendre des disposi
tions pour devenir membres du Foods. 

98e seance pleniere 
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32/54. Universite des Nations Unies 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant ses res())utions 2951 (XXVII) du 11 de
cembre 1972, 3081 (XXVIII) du 6 decembre 1973, 3313 
(XXIX) du 14 decembre 1974, 3439 (XXX) du 9 decem
bre 1975 et 31/117 et 31/118 du 16 decembre 1976, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 3201 (S-Vl) et 
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Declaration et 
le Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 
septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Ayant examine le rapport du Conseil de l'Universite 
des Nations Unies sur les travaux de l'Universite 14 et 
le rapport du Secr6taire general 15 , 

Notant la decision 5.2.2 du 29 septembre 1977 
adoptee par le Conseil executif de l'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la culture 
a sa cent-troisieme session, dans laquelle le Conseil, 
notamment, a reconnu que I'Universite des Nations 
Unies requiert et merite un appui financier beaucoup 
plus important, et a renouvele l'appel qu'il avait lance 

13 Voir IFAD/1. 
14 Documents officie/s de /'Assemblee Kenerale, trente-deuxieme 

session, Supplement n° 31 (A/32/31 et Corr. I). 
IS A/32/271. 

aux Etats Membres pour qu'ils apportent au Fonds de 
dotation de I' Universite des Nations Unies une con
tribution genereuse et qu'ils accordent leur appui a des 
projets determines, 

I. Se felicite du fait que les activites prevues au 
programme de l'Universite des Nations Unies ont 
commence dans les trois domaines prioritaires du 
programme - la famine dans le monde, le de
veloppement humain et social et !'utilisation et la ges
tion des ressources naturelles - et exprime l'espoir 
que l'Universite poursuivra ses efforts pourobtenir des 
resultats tangibles des que possible, repondant ainsi 
aux espoirs des Etats Membres; 

2. Invite l'Universite des Nations Unies a re
nouveler ses efforts pour traduire dans la formulation 
de ses programmes les preoccupations urgentes des 
Etats Membres et a suivre de pres les activites et 
conferences importantes des organismes competents 
des Nations Unies afin d'etablir avec eux des relations 
de cooperation et de coordination; 

3. Prie instamment l'Universite des Nations Unies 
de continuer a intensifier ses efforts pour obtenir un 
appui financier de toutes les sources possibles; 

4. Adresse un appel a tous les Etats Membres afin 
qu'ils versent des contributions importantes au Foods 
de dotation de I'Universite des Nations Unies et appor
tent un appui, notamment d'ordre financier, a des pro
grammes determines de I'Universite; 

5. Prie le Secretaire general, agissant en consulta
tion avec le Recteur de l'Universite des Nations Unies, 
le Conseil de l'Universite et le Directeur general de 
l'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture, de rechercher des moyens plus 
efficaces de recueillir des fonds et de presenter a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-troisieme ses
sion, un rapport sur les progres accomplis a cet egard. 
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32/55. Assistance aux regions de l'Ethiopie victimes de 
la secheresse 

L 'Assemhlee generate, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
!'assistance aux regions de l'Ethiopie victimes de la 
secheresse 16 , etabli conformement a sa resolution 
31/ 172 du 21 decembre 1976, relatifaux progres realises 
dans l'application de toutes les resolutions pertinentes 
de I' Assemblee et du Conseil economique et social, 

Avant entendu la declaration du Coordonnateur des 
Nations U nies pour les secours en cas de catastrophe 17 , 

qui a indique qu'en 1977 l'Ethiopie aura du importer un 
tonnage considerable de cereales et que le pays a un 
besoin urgent de vehicules de transport et de materiel 
connexe pour assurer la distribution des secours en 
cereales, 

Notant la declaration de I' Administrateur assistant et 
Directeur du Bureau regional pour I' Afrique du Pro-

1
• A/32/198. 

17 Documents <!fficie/s de /'Assembfh, i:enerale, trente-de11xiiw1e 
session, Deuxieme Commission. 42" seance, par. lO a 16; et ibid .. 
ncuxii·me Co111111ission. Fasciculc de ,ffssion. rectificatiL 


